
Voyage scolaire 
BELLEFOIS → Lac de Saint-cyr 



Informations générales
- Voyage du mardi 10 au vendredi 13 juin (3 nuits).
- Départ en vélo le mardi matin dès 9h00. Pensez à vérifier l’état 

du vélo de votre enfant en amont.
- Trajet d’environ 26 km par pistes cyclables et chemins de 

campagne en grande majorité ! 
- Plusieurs pauses seront faites. Pique-nique du midi et goûter à 

prévoir pour le mardi. 
- Présence d’une voiture-balai. 
- Arrivée prévue vers 14h00.
- Activités prévues à partir de 15h00.



Plan du 
trajet

26km





Lieux du centre (Ethic étapes, lac de Saint-Cyr)
Une aile réservée 
pour nos classes 
de CE2-CM1 et 
CM2.



Un espace de 
restauration à 

partager avec les 
autres classes qui 
séjourneront au 
centre (dans un 

autre bâtiment) en 
même temps que 

nous.



Espaces de nuit de 3 à 
6 lits. 

Salle de bain, WC et 
placards dans chaque 
chambre (nous 
espérons être l’école 
n°1 du podium de 
rangement !). 



Plan du bâtiment



Informations supplémentaires : 

- Espace avec tables, chaises et vidéo-projecteur 

utilisable par nos classes.

- Salle polyvalente à disposition selon planning.  



1. Golf
2. Kayak (ASNS obligatoire)
3. Voile (ASNS obligatoire)
4. Jeux de société
5. Théâtre
6. Découverte de la biodiversité avec la Ligue de Protection des 

Oiseaux (LPO).

Les enfants seront en classe entière ou en demi-classe en fonction des 
activités.

Les activités de la semaine





Budget (1)
Dépenses :

- Séjour : 6 963 €
- Activités : 3 460 €

Financement :

- Mairie : 1 100 €
- APE : 2 000 €
- Famille : 5 160 €
- Coopérative : 2 163 €



Budget (2)
● Coût par élève : 120 €

● Pour les familles ayant 2 enfants participants au voyage : 120 + 60 = 180 €

● Paiement échelonné possible :

○ 40 € en avril

○ 40 € en mai

○ 40 € en juin

● Possibilité d’attestation de voyage (pour CE)

● Trousse à projets (plateforme de financement participatif) ?

● Pour toutes questions financières, n’hésitez pas à venir nous voir : il y aura toujours 
une solution.



Les médicaments
● Les élèves auront leur carnet de santé dans leur bagage.

● Les PAI seront emmenés par les enseignants et le centre sera informé des allergies 

alimentaires.

● Les enfants n’ont pas le droit d’avoir de médicaments dans leurs affaires.

● Si un élève est en cours de traitement, les médicaments et l’ordonnance seront donnés à 

l’enseignant de la classe, cela permettra à l’enfant de suivre son traitement. Un 

document d’autorisation d’administration devra être rempli avant le départ.

Autorisé Non autorisé
– Livre – Lecteur MP3, MP4

– Jeu de société (de taille réduite) – Téléphone portable, appareil photo

– Doudou – Argent de poche



Accompagnateurs

Nombre de parents nécessaires :

● Pour le séjour : 4 parents (idéalement 2 femmes et 2 hommes), ce qui 

ferait 6 adultes en comptant les 2 enseignants

● Pour les trajets à vélos : 

○ Des parents agréés : les 4 adultes du séjour, 3 autres adultes agréés 

(agrément possible le mardi 15 avril) ce qui ferait 9 adultes avec les 

2 enseignants

○ 1 parent pour conduire la voiture de sécurité (voiture balai)



Questions ?


